
L'employeur doit-il informer le candidat de son droit d'accès à
ses données personnelles lors du recrutement au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'employeur doit obligatoirement informer le candidat de son droit d'accès à ses données personnelles lors du

recrutement au Luxembourg. Cette obligation découle du RGPD (articles 13 et 14) et de la loi luxembourgeoise du

1er août 2018 portant organisation de la CNPD.

L'information doit être fournie dès la collecte des données, de manière claire, transparente et accessible, quel que

soit le support utilisé. Elle doit préciser l'existence du droit d'accès, les modalités d'exercice, le délai de réponse

(1 mois maximum), l'identité du responsable du traitement, ainsi que la finalité et les catégories de données

concernées.

L'employeur doit également conserver une preuve de la communication de cette information pour se conformer à la

réglementation et éviter les sanctions de la CNPD (jusqu'à 4% du chiffre d'affaires annuel mondial).

Définition

Le droit d'accès aux données personnelles permet à toute personne concernée, y compris un candidat à

l'embauche, d'obtenir du responsable du traitement la confirmation que des données à caractère personnel la

concernant sont ou ne sont pas traitées, ainsi que l'accès à ces données et à certaines informations

complémentaires.

Ce droit est consacré par l'article 15 du RGPD et s'applique à tout traitement de données à caractère personnel

dans le cadre d'un recrutement au Luxembourg. Il vise à garantir la transparence du traitement des données et à

permettre à la personne concernée de vérifier l'exactitude des informations détenues à son sujet.

Il s'inscrit dans le cadre plus large des droits des personnes concernées, qui incluent également le droit de

rectification, d'effacement, de limitation, d'opposition et de portabilité. Au Luxembourg, ces droits sont régis

par le RGPD et la loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD.

Conditions d’exercice

L'information sur le droit d'accès doit être fournie au candidat dès la collecte de ses données personnelles, c'est-à-

dire au moment où l'employeur reçoit un CV, une lettre de motivation ou toute autre donnée permettant d'identifier

le candidat.

Obligations de l'employeur :
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Information préalable et simultanée à la collecte des données

Communication concise, transparente, compréhensible et aisément accessible

Respect du principe de minimisation : ne collecter que les données strictement nécessaires

Égalité de traitement entre tous les candidats

Conservation des preuves de la délivrance de l'information

Cette obligation s'applique à tous les employeurs (publics ou privés) au Luxembourg, dès lors qu'ils traitent des

données personnelles dans le cadre du recrutement. L'absence d'information préalable constitue une violation du

RGPD et expose l'employeur à des sanctions administratives prononcées par la CNPD.

Base légale du traitement :

Exécution de mesures précontractuelles prises à la demande du candidat (article 6.1.b du RGPD)

Intérêt légitime de l'employeur (article 6.1.f du RGPD)

Modalités pratiques

Moment et forme de l'information : L'employeur doit informer explicitement le candidat au plus tard au moment

de la collecte des données. Cette information doit figurer dans :

Accusé de réception de candidature

Politique de confidentialité jointe à l'offre d'emploi

Page dédiée sur le site de recrutement de l'entreprise

Formulaire en ligne de candidature

Contenu obligatoire de l'information :

Existence du droit d'accès et des autres droits (rectification, effacement, opposition)

Modalités d'exercice : adresse de contact, procédure à suivre

Délai de réponse : 1 mois maximum à compter de la réception de la demande

Identité et coordonnées du responsable du traitement

Finalité du traitement et catégories de données concernées

Durée de conservation des données

Destinataires des données (RH, managers, sous-traitants)

Droit d'introduire une réclamation auprès de la CNPD

Langue et accessibilité : L'information doit être rédigée dans la langue de communication habituelle avec le

candidat (français, allemand ou luxembourgeois). Elle doit être facilement accessible et visible (pas enfouie dans

des conditions générales).

Conservation et traçabilité : L'employeur doit assurer la traçabilité de la délivrance de cette information :
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Copie d'e-mail de confirmation

Capture d'écran du formulaire en ligne complété

Accusé de réception signé

Logs de consultation des pages web

Pratiques et recommandations

Intégration systématique : Il est recommandé d'intégrer automatiquement une clause d'information sur le droit

d'accès dans tous les supports de collecte de candidatures (papier, électronique, formulaires en ligne).

Clarté et visibilité :

Utiliser un langage simple et accessible

Éviter les formulations ambiguës ou techniques

Ne pas renvoyer excessivement à des documents externes

Mettre en évidence les informations essentielles

Formation des équipes : La CNPD recommande de former les personnes en charge du recrutement à :

La gestion des demandes d'accès dans les délais légaux

L'identification des données à communiquer

Les procédures de vérification d'identité

La sécurisation de la transmission des données

Gestion des demandes d'accès :

Accusé de réception dans les 72h

Réponse complète sous 1 mois maximum

Vérification d'identité si nécessaire (copie pièce d'identité)

Format accessible (PDF, courrier postal)

Traçabilité de la réponse fournie

Conservation des preuves : Conserver pendant 3 ans minimum :

Preuves de l'information délivrée aux candidats

Correspondances relatives aux demandes d'accès

Documentation des procédures appliquées

Cadre juridique

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :
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Article 12 : Transparence de l'information, des communications et modalités d'exercice des droits

Article 13 : Informations à fournir lorsque des données sont collectées auprès de la personne concernée

Article 14 : Informations à fournir lorsque les données n'ont pas été collectées auprès de la personne

concernée

Article 15 : Droit d'accès de la personne concernée

Article 83 : Conditions générales pour imposer des amendes administratives

Législation luxembourgeoise :

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et mise

en œuvre du RGPD

Code du travail luxembourgeois : article L.261-1 sur le traitement de données à des fins de surveillance

dans les relations de travail

Autorité de contrôle :

Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

Adresse : 1, avenue du Rock'n'roll, L-4361 Esch-sur-Alzette

Téléphone : (+352) 26 10 60-1

Site web : www.cnpd.lu

Sanctions encourues :

Amendes administratives : jusqu'à 20 millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires annuel mondial

Injonctions de mise en conformité

Suspension temporaire des traitements

Publicité des sanctions

Modèles CNPD disponibles :

Modèle de lettre pour exercer le droit d'accès

Guides pratiques sur la protection des données dans le recrutement

L'omission d'informer le candidat de son droit d'accès constitue une infraction grave susceptible d'entraîner des sanctions

administratives lourdes et de porter atteinte à la validité du processus de recrutement. Il est impératif de documenter

systématiquement la délivrance de cette information et de garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats. La CNPD

luxembourgeoise mène des contrôles réguliers et les sanctions peuvent être exemplaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

